
Initiatives parlementaires

ci partout au Canada et dans le monde, combien meilleur serait le
monde dans lequel on vit!

Je disais tout à l'heure que le multiculturalisme est très à la
mode depuis quelque temps dans les médias. J'ai lu récemment
dans India Abroad un article du professeur Milton Israel, dans
lequel il dit ceci au sujet de l'identité en regard du multicultura-
lisme:

D'aucuns considèrent que l'importance accordée à l'ethnicité est facteur de
division; d'autres y voient unmoyendes'adapterqui laisse entrevoir la possibili-
té de réaliser l'unité à de meilleures conditions. D'autres encore soutiennent que
les frontières nationales ainsi que l'identité distincte et étroite qu'elles créent
sont en train de tomber et que l'avenir appartient aux «transnationaux», ces
personnes qui se sentent à l'aise dans plusieurs sociétés. Il n'y a pas lieu de
déplorer la perte d'une ancienne patrie que l'on quitte soi-même ou dans laquelle
d'autres immigrent en masse. Il convient plutôt de se réjouir du nationalisme
cosmopolite nouveau genre qui en résulte.

Je partage cet avis. Nous n'avons pas besoin de dispense
spéciale du gouvernement pour encourager cette façon de'voir
les choses. Les membres des communautés ethniques partagent
également ce point de vue. Je m'en suis rendu compte lors de la
conférence à laquelle j'ai assisté au centre des droits de la
personne et des relations interraciales, à Toronto; il s'agit d'un
organisme privé qui lutte contre la discrimination au Canada.
C'était le 21 mars, journée soulignant l'opportunité d'une socié-
té où il ne se fait pas de distinctions fondées sur la race, désignée
justement «Journée internationale pour l'élimination de la dis-
crimination raciale».

Les gens que j'ai rencontrés ce jour-là m'ont vraiment im-
pressionnée. Ce sont tous des bénévoles, des leaders de la com-
munauté ethnique de Toronto qui se sont courageusement affran-
chis de l'aide du gouvernement fédéral pour amener d'autres
leaders de la communauté à venir parler de discrimination racia-
le et de l'espoir de la voir disparaître d'ici la fin du siècle.

Parmi les documents qui nous ont été remis à la conférence se
trouvait une lettre exquise, signée Paul Martin. Le ministre disait
tenir à souligner le travail accompli par le centre ainsi que sa
contribution à l'élimination de la discrimination raciale au Cana-
da. Il saluait le dévouement et l'engagement du personnel et des
bénévoles-en fait, tout le monde est bénévole au centre-quali-
fiant leurs efforts d'exemplaires et ajoutant qu'ils méritaient
tous des félicitations.

Cela illustre à merveille comment un groupe de Canadiens,
sans l'aide de fonds du gouvernement, a pu travailler de concert à
faire avancer la lutte contre la discrimination.

Le Président: Uniquement parce que je m'intéresse particu-
lièrement à ce que dit la députée, je me demande si elle pourrait
préciser s'il s'agit de l'honorable Paul Martin père ou fils?

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Réf.): Monsieur le
Président, il s'agit de l'honorable Paul Martin fils et de la lettre
qu'il a rédigée le 13 mars 1995 pour appuyer ce groupe de
Toronto. Je tenais à en faire part à la Chambre, parce que c'est
une lettre formidable.

Le Parti réformiste s'oppose aux principes actuels du multi-
culturalisme et du canadianisme avec composés; il est favorable
au démantèlement du ministère du Multiculturalisme et du Se-
crétariat du multiculturalisme.

Si le ministre des Finances veut vraiment des idées pour
réduire son déficit, il saura qu'en arrêtant de financer de tels
intérêts spéciaux, du coup, il fera faire aux Canadiens des écono-
mies de quelque 38,8 millions de dollars par an. Je voudrais aussi
faire comprendre à tous les intéressés qu'au Canada, nous encou-
rageons et valorisons l'autosuffisance, cette conviction invinci-
ble selon laquelle il faut tendre à l'autonomie et à l'indépendan-
ce.
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Le multiculturalisme a fait son apparition à la Chambre des
communes le 8 octobre 1971. Au cours des 23 années qui ont
suivi, il était politiquement incorrect de remettre ce principe en
question. Je n'hésiterai jamais à le répéter. Il était politiquement
incorrect de remettre le principe du multiculturalisme en ques-
tion, surtout à la Chambre des communes. J'ignore combien de
fois on m'a étiquetée comme étant intolérante, parce que j'expri-
mais un point de vue différent. Je n'ai pas la moindre patience à
cet égard et tout ce que je veux, c'est un débat raisonnable et
logique sur cette question.

À mon avis, les députés fédéraux, qu'il s'agisse des conserva-
teurs, des libéraux ou des néo-démocrates, se sont tous servis de
la politique du multiculturalisme d'une façon non sincère et
superficielle afin de se gagner l'appui des communautés ethni-
ques.

Nous voulons tous préserver nos racines, mais nous devons
composer avec un multiculturalisme qui a été imposé par
M. Trudeau, qui n'est qu'une farce, et dont les coûts sont exces-
sifs. Les groupes ethniques sont ligués les uns contre les autres et
le pays est fragmenté en centaines de minorités. Les idées de
M. Trudeau sur le multiculturalisme continuent d'être un facteur
prépondérant de l'érosion du fédéralisme et de l'unité canadien-
ne. Le fait d'accorder aux groupes d'intérêts un traitement à la
Trudeau a pour résultat de miner le fédéralisme. Ce phénomène
est pratiquement inévitable, tant et aussi longtemps que nous
encouragerons de façon officielle des groupes nombreux à
s'écarter de la tradition canadienne.

La politique canadienne du multiculturalisme consiste à «re-
connaître le fait que le multiculturalisme reflète la diversité
culturelle et raciale de la société canadienne et reconnaît la
liberté de tous ses membres de maintenir, de favoriser et de
partager leur patrimoine culturel ainsi qu'à sensibiliser la popu-
lation à ce fait». Cette politique vise à «promouvoir la participa-
tion entière et équitable des individus et des collectivités de
toutes origines» dans tous les aspects de la vie canadienne, y
compris à «faire en sorte que la loi s'applique également et
procure à tous la même protection, tout en faisant cas des particu-
larités de chacun». Le libellé de cette politique est relativement
inoffensif tout en étant fondé sur de bons sentiments. Toutefois,
dans la pratique, il endosse le programme des groupes d'intérêts,
aux frais des contribuables.

Les Canadiens ne savent toujours pas au juste à quoi rime la
politique du multiculturalisme, quel est son but, ni son utilité
dans une société libre et démocratique comme la nôtre. Le multi-
culturalisme peut englober les chants folkloriques, la danse, la
cuisine, les festivals, l'artisanat, les musées, les langues ances-
trales, les études ethniques, la presse allophone, les relations
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